
PRÉVENTION
16 AGRI 79 - 10 MARS 2023

Elle est proposée par le ser-
vice social aux futurs parents 
ayant transmis la déclaration 
de grossesse au service santé 
de la MSA. Il s’agit d’un ren-
dez-vous personnalisé avec 
une conseillère sociale de ter-
ritoire (CST) afin d’informer 
les familles sur leurs droits en 
lien avec l’arrivée d’un nouvel 
enfant et d’orienter vers les 
services et actions existants 
sur le territoire.
En fonction des possibilités 
des parents, le rendez-vous 
peut avoir lieu à la MSA ou en 
agence, dans un lieu de proxi-
mité, comme la mairie, ou au 
domicile des allocataires.
Cette rencontre permet de 
présenter la MSA, son guichet 
unique et le service action 
sanitaire et sociale, et de véri-
fier que l’allocataire dispose de 
tous les droits auxquels il peut 
prétendre :
• Les droits légaux (congé 

maternité/paternité, indem-
nités journalières, allocation 
de remplacement, prestation 
d’accueil du jeune enfant, 
allocation logement, complé-
mentaire santé solidaire, ratta-
chement de l’enfant en ce qui 
concerne la santé et les presta-
tions familiales…) ;
• Les droits extra légaux (aides 
aux vacances et aux loisirs, 
soutien aux familles travail-
lant en horaires atypiques, 
aide à domicile aux familles, 
prêts…).
Un temps d’échange est consa-
cré au mode d’accueil de l’en-
fant envisagé avec la présen-
tation des différents services 
et structures présents sur leur 
territoire : Relais petite enfance 
(RPE), Protection maternelle 
infantile (PMI), structures 
d’accueil collectif (micro-
crèche, crèche, halte-garde-
rie…) et accueil individuel 
(assistantes maternelles, garde 

Qu’est-ce que le 
«  r e n d e z - v o u s 
prestations » ?
Ce rendez-vous 

permet de faire le point sur 
les droits, quel que soit le 
domaine : santé, famille, 
retraite, action sociale et pres-
tations de protection sociale 
complémentaire.
Lors de ce rendez-vous, le 
conseiller MSA s’assure que la 
famille bénéficie de la totalité 
de ses droits selon sa situation 
personnelle, la composition 
familiale et ses ressources. Il 
apporte un accompagnement 
dans les démarches pour faire, 
le cas échéant, de nouvelles 
demandes de prestations ou de 
services. Il informe et oriente, 
au besoin, vers des partenaires 
et organismes externes.

Le rendez-vous naissance : 
C’est une rencontre privilé-
giée pour les futurs parents. 

DROITS Trop d’adhérents ne font pas valoir leurs droits par méconnaissance de leur existence, 
souvent par peur de la complexité des démarches administratives ou effrayés par l’image
de précarité que peuvent renvoyer certaines prestations.

Un accompagnement pour lutter
contre le non-recours aux droits

à domicile), actions parenta-
lité du territoire et médiation 
familiale… en lien avec l’acti-
vité professionnelle.
La conseillère sociale de ter-
ritoire est un interlocuteur 
privilégié pour ces parents et 
peut être recontactée à tout 
moment.

Le rendez-vous d’affiliation : 
un plus à la MSA Poitou
Lors de la création d’une nou-
velle entreprise agricole ou 
de l’entrée dans une entre-
prise agricole existante, la 
MSA accompagne le nouvel 
installé dans les démarches. 
Le conseiller en protection 
sociale prend un premier 
contact, généralement par 
téléphone, pour faire le point 
sur le dossier et demander les 
pièces nécessaires à fournir au 
dossier pour l’affiliation. Un 
rendez-vous est ensuite fixé 
pour aider le nouvel installé 

BULLETIN D’ABONNEMENT

❍ Prélèvement SEPA par tacite RECONDUCTION 
      (joindre RIB ou IBAN avec le coupon)
❍ Chèque bancaire à l’ordre d’Agri 79

 ❍ M.    ❍ Mme
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Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, art. 27, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant.
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Coupon à renvoyer avec  
le règlement à : Agri 79
Les Ruralies - CS 80004 Vouillé 
79231 Prahecq

ou s’abonner en un clic  
sur boutique.caracterres.frboutique.caracterres.fr
Plus d’info :   
Evo+ au 05 86 03 13 20

 Mode de paiement

     48 € pour une 2e revue

  Je m’abonne à Agri 79 seul

149 € 139 €

Par mandat Sepa268 €288 €
Réduction de 10 € pour 2 ans

Par mandat Sepa 
(joindre RIB)                

50 numéros par an + suppléments 
(InfoPac, TarifMat, Agenda...)

199 € 189 €

Par mandat Sepa368 €388 €
Réduction de 10 € pour 2 ans

Par mandat Sepa 
(joindre RIB)                

  Je m’abonne à Agri 79 
 + 1 revue

 £ Réussir Lait (11 n°/an)

 £ Réussir Bovins viande (11 n°/an)

 £ Réussir Céréales grdes cult.(11 n°/an)

 £ Réussir Pâtre (10 n°/an)

 £ Réussir La chèvre (6 n°/an)  

£ Réussir Vigne (11 n°/an)

£ Réussir Porcs (11 n°/an)

£ Réussir Volailles (10 n°/an)

£ Réussir Fruits & Légumes (11 n°/an)

£ AgriSenior  (6 n°/an)

 Cochez la (les) revue(s)                          de votre choix

Cot’hebdo en cadeau

à remplir son dossier d’affilia-
tion.
Des explications sont données 
sur la MSA, le guichet unique, 
le calcul des cotisations, le 
montant et modalités de paie-
ment, les services MSA, les ser-
vices en ligne et, en fonction de 
la situation de l’assuré, un tour 
d’horizon des droits sociaux 
(santé, famille) est également 
fait pour détecter les droits 
potentiels auquel aurait droit 
l’assuré.
Après le rendez-vous, le 
conseiller transmet le dossier 
au service cotisations non-sa-
lariés pour l’enregistrement. 
Une attestation d’affiliation 
est ensuite envoyée à l’assuré.

Depuis leur création, la MSA 
a réalisé plus de 208 000 ren-
dez-vous prestations, avec une 
progression de plus de 15 % 
chaque année depuis 2018.

MSA POITOU


